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Allégations d’utilisation abusive du système judiciaire répressif, motivée par des considérations 
politiques,  
dans les Etats membres du Conseil de l’Europe 

Proposition de résolution 

présentée par Mme BEMELMANS-VIDEC et plusieurs de ses collègues

 

1.       Eu égard aux normes européennes relatives aux droits de l’homme, et notamment à la Convention
européenne des Droits de l’Homme, l’indépendance du pouvoir judiciaire et l’impartialité des tribunaux sont
essentielles à la protection efficace de l’ensemble des autres droits fondamentaux. 

2.       La coopération judiciaire entre les Etats membres du Conseil de l’Europe, y compris, notamment, en matière
d’extradition et de preuve, telle que la prévoient les conventions pertinentes du Conseil de l’Europe, exige une
grande confiance mutuelle. L’efficacité de cette coopération suppose l’existence d’un niveau comparable de
garanties légales d’indépendance et de professionnalisme dans l’ensemble des pays concernés. 

3.       Les conventions pertinentes du Conseil de l’Europe remontent à une époque où l’uniformité des systèmes
politiques et judiciaires des Etats membres était beaucoup plus marquée. Leur mise à jour peut s’imposer, en vue
de garantir leur efficacité dans les circonstances actuelles. 

4.       La protection des libertés individuelles et des droits de propriété par des juridictions indépendantes constitue
également un facteur essentiel du climat des investissements de chaque pays. Le développement économique
durable de tous les Etats membres du Conseil de l’Europe commande, dès lors, que ceux-ci s’attaquent d’urgence à
toute défaillance en la matière. 

5.       Selon le constat établi par le milieu universitaire et les médias, l’indépendance du pouvoir judiciaire demeure
insuffisante dans un certain nombre d’Etats membres du Conseil de l’Europe et la justice est sujette à une
ingérence motivée par des considérations politiques. 

6.       Des entreprises florissantes (notamment dans les secteurs «stratégiques» et les médias), les membres de
leur direction et des opposants politiques aux gouvernements en place auraient été victimes, dans différents pays
et pour des raisons diverses, d’attaques en règle lancées par le système judiciaire répressif, l’administration fiscale
et d’autres instances étatiques. Même les avocats et les comptables de ces entreprises auraient subi diverses
formes de pressions et de persécution, y compris à une échelle internationale. 

7.       En conséquence, l’Assemblée décide d’examiner, à partir d’exemples concrets, les éventuelles utilisations
abusives du système judiciaire répressif des Etats membres et leurs incidences sur le fonctionnement des
instruments juridiques pertinents du Conseil de l’Europe, en vue de formuler des recommandations visant à
améliorer ces derniers, ainsi que les dispositions et les pratiques nationales. 
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